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n° 84 586 du 12 juillet 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause : x, 

 Ayant élu domicile : x, 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juillet 2012 par télécopie par x, de nationalité congolaise, sollicitant la 

suspension d’extrême urgence de l’exécution de « la décision de refus d’entrée avec maintien à la 

frontière décidée par le Ministre en date du 11/05/2011 ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 juillet 2012 convoquant les parties à comparaître le 12 juillet 2012 à 9.30 heures. 

 

Entendu, en son rapport, P.HARMEL, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me P. TSHIMPANGILA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Objet du recours 

 

Bien que le requérant sollicite la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de 

« la décision de refus d’entrée avec maintien à la frontière décidée par le Ministre en date du 

11/05/2011 », il expose en termes de plaidoirie que l’acte attaqué est la décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 qui a été prise 

le 11 mai 2011. Il s’agit d’ailleurs du seul acte annexé à la requête introductive d’instance au titre d’acte 

attaqué. Cette décision est motivée comme suit : 
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2.  Examen de la recevabilité  

 

2.1.  L’article 39/57, § 1
er

, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée dispose que le recours en 

annulation doit être introduit dans les trente jours suivant la notification de la décision attaquée. L’alinéa 

2 de la même disposition prévoit que ce recours est réduit à quinze jours lorsque le requérant est 

détenu au moment de la notification de l’acte attaqué. 

 

2.2.  Il résulte de l’examen du dossier administratif qu’en l’espèce, contrairement à ce qu’allègue le 

requérant en termes de requête, la décision entreprise a été notifiée à personne le 11 mai 2011 au 

requérant. En effet, l’acte attaqué porte mention de cette date apposée manuscritement à la suite de la 

mention « Pris connaissance le » et est suivie de la signature manuscrite du requérant, laquelle est 

surmontée de la mention dactylographiée de ses noms et prénom. 

 

2.3.  L'article 2, 4°, de la loi du 11 avril 1994 relative à la publicité de l’administration est rédigé comme 

suit : 
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« Art. 2. Afin de fournir au public une information claire et objective sur l'action des autorités 

administratives fédérales : 

 

[…] 

 

4° tout document par lequel une décision ou un acte administratif à portée individuelle émanant 

d'une autorité administrative fédérale est notifié à un administré indique les voies éventuelles de 

recours, les instances compétentes pour en connaître ainsi que les formes et délais à 

respecter, faute de quoi le délai de prescription pour introduire le recours ne prend pas cours. » 

 

Dans la mesure où cette disposition concerne la recevabilité des recours administratifs, elle intéresse 

l’ordre public en telle sorte que sa violation peut être soulevée d’office par le Conseil. 

 

L'article 2, 4°, de la loi du 11 avril 1994 précitée constitue une formalité substantielle dont l'absence de 

respect empêche le délai de prescription de prendre cours.  

 

2.4. En l’espèce, la mention figurant au bas de l’acte attaqué est incomplète parce qu'elle n'indique 

que le délai d’introduction du recours auprès du Conseil peut être réduit à quinze jours si le requérant 

est détenu au moment de la notification de l’acte attaqué.  

 

Il s'ensuit qu'à défaut de mention conforme à l'article 2, 4°, précité dans la décision attaquée, le délai de 

prescription du recours n'a pas commencé à courir. Dès lors, la requête est recevable rationae temporis. 

 

3.  Les conditions de la suspension d’extrême urgence. 

 

3.1.  Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie. 

 
3.2.  Le préjudice grave difficilement réparable. 
 
3.2.1.  Au titre de préjudice grave difficilement réparable, le requérant fait valoir ce qui suit : 
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3.2.2.  Le risque de préjudice grave difficilement réparable ainsi allégué par le requérant vise 
essentiellement les conséquences potentielles du retour du requérant dans son pays d’origine, ce retour 
générant chez lui des craintes quant à l’absence de ses proches et le fait qu’il n’y aura personne pour 
l’accueillir au Congo. Il ajoure redouter y être soumis à des traitements inhumains ou dégradants et qu’il 
ne pourra obtenir un visa pour revenir en Belgique. 
 
Dès lors, le Conseil ne peut que constater que le risque allégué n’est pas la conséquence de l’acte 
présentement attaqué, à savoir la décision de rejet de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur 
l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, mais découle de l’exécution de la décision d’ordre de 
quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de liberté à cette fin qui 
lui a été précédemment notifiée le 31 janvier 2012 et contre laquelle il n’a introduit aucun recours. 
 
3.3.  Il découle de ce qui précède que le requérant reste en défaut d’établir l’existence du risque de 
préjudice grave difficilement réparable que l'exécution immédiate de l'acte attaqué risquerait de lui 
causer. 
 
3.4.  Une des conditions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1

er
, de la loi précitée du 15 décembre 1980 

faisant défaut, la demande de suspension doit être rejetée. 
 

4.  Dans sa requête, le requérant sollicite le bénéfice de l’assistance judiciaire. 

 

L’article 39/68-1, § 5, alinéa 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

 

« Si, en application de l'article 39/82, § 3, alinéa 1er, la demande de suspension se limite uniquement à 

une demande de suspension d'extrême urgence et si la demande de suspension n'est pas accordée, le 

droit de rôle pour cette demande de suspension est dû lors de l'introduction d'une requête en 

annulation. » 

 

Il résulte de la disposition précitée que la question du droit de rôle sera examinée dans une phase 

ultérieure de la procédure en telle sorte que la demande du bénéfice de l’assistance judiciaire est 

prématurée. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juillet deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,    Président f.f. juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. LIWOKE LOSAMBEA,  Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. LIWOKE LOSAMBEA.       P. HARMEL. 


